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GRAND VIDE GRENIER DU TENNIS CLUB DE 
				    CULOZ-BEON

                          12/04/2026  – 9h-16h


                            Salle des Fêtes de Culoz, Rue Antonin Poncet 01350 CULOZ

La manifestation aura lieu à la Salle des fêtes de Culoz, Rue Antonin Poncet 01350 CULOZ.
Pour une bonne organisation, ne seront acceptés que les dossiers reçus complets avec règlements.
La publicité sera effectuée par la presse locale, par voie d’affichage, Facebook et le site internet du tennis club de Culoz.
Tout sera mis en œuvre pour assurer le bon déroulement de cette manifestation.
Attention aucun remboursement d’emplacement ne sera effectué, le vide grenier aura lieu quel que soit le temps.

                                 REGLEMENT DU VIDE GRENIER

Art 1 – L’entrée du vide grenier est gratuite pour les visiteurs.

Art 2 – L’utilisation d’une sonorisation individuelle n’est pas autorisée.

Art 3 – L’équipe organisatrice décline toute responsabilité en cas de vol et de détérioration
de matériel et se réserve le droit de faire évoluer ce règlement.

Art 4 – Le Tennis Club de Culoz se réserve le droit d’exclure tout exposant qui, à son avis, troublerait le bon ordre ou la moralité de la manifestation sans qu’il ne puisse réclamer une indemnité d’aucune sorte.

Art 5 – La vente de boissons et de petite restauration est strictement réservée à l’association organisatrice.

Art 6 – L’installation s’effectue entre 07h00 et 09h00. La vente sera ouverte au public jusqu’à 16h00. Le démontage des stands et le remballage sont interdits avant la clôture de la
manifestation, sauf autorisation express des organisateurs.

Art 7 – L’association se réserve le droit de récupérer les emplacements non occupés après 08h00 et d’en disposer sans que l’exposant puisse prétendre au remboursement des sommes versées ni à des indemnités quelconques.

Art 8 – Il est interdit d’accrocher quoi que ce soit sur les grillages, arbres, bâtiments. L’exposant engage sa responsabilité financière et juridique en cas d’accident impliquant des dégâts aux installations.

Art 9 – Une liste exhaustive des exposants est établie pour faire valoir ce que de droit auprès des forces de police, de gendarmerie et de la Préfecture.

Art 10– Une autorisation parentale est exigée pour les exposants mineurs
Art 11 – Chaque exposant s’engage à quitter les lieux en ayant débarrassé et nettoyé l’espace occupé.
Art 12– Les tables pour exposer seront fournies par l’association organisatrice. La surface disponible sera de 1m80 (une table). Il sera possible de réserver 2 tables par exposant. Il sera possible d’exposer au sol, sous la table, de la même surface que la/les tables réservées.

Art 13 – Le tarif appliqué sera le suivant : 6€ la table de 1m80 ( + même surface au sol, sous la table) / 10€ les 2 tables de 1m80 ( + même surface au sol, sous la table).
Il ne sera pas possible de réserver plus de 2 tables par exposant.

Art 14 – Aucun lieu de placement précis ne pourra être demandé. Les emplacements seront
attribués dans l’ordre de réception des demandes. Aucune discussion ne sera possible quant au placement.

Art 15 – Le règlement par chèque et la copie de la pièce d’identité sont joints au bulletin
d’inscription. Le dossier devra être complet et remplit de manière lisible.
Les demandes non accompagnées de leur règlement seront considérées comme nulles.

Art 16 – Chaque exposant présente lors de son arrivée au vide grenier, sa carte d’identité.

Art 17 – Le présent bulletin est à retourner à l’organisateur avant le jeudi 3 avril 2025 à 18h00.

Art 18 – Tout vendeur professionnel est interdit sur le vide grenier.



Je certifie avoir pris connaissance du règlement et m’engage à le respecter

Fait à ……………………………………….. le …………….………………… Signature suivie de la mention
                                                                                                               « Lu et approuvé »


L’EMPLACEMENT SERA RESERVE LORS DE LA RECEPTION DU DOSSIER D’INSCRIPTION ACCOMPAGNE DU RECTO-VERSO DE LA PIECE D’IDENTITE AINSI QUE DU REGLEMENT PAR CHEQUE A L’ORDRE DU « TC CULOZ », A L’ADRESSE INDIQUEE CI-DESSOUS:


                        Mr Jean Michel ISARD – 14 Les Ravières – 01350 CULOZ
                                                   Téléphone : 06 26 17 84 36
                                                   Email : macisard@sfr.fr

Attestation devant être remise à l’organisateur qui le joindra au registre de police pour remise à la sous-préfecture
                     ATTESTATION - INSCRIPTION VIDE-GRENIERS
                            Personne physique (partie exposant)

se déroulant le ______________________________ à Ville :________________________________
Je soussigné(e),
Nom : ........................................................ Prénom ............................................................
Né(e) le ......................................à Département : ............... Ville : ..........................................
Adresse : ...........................................................................................................................
CP ................. Ville .........................................................................................................
Tél. .................................. Email : ....................................................................................
Titulaire de la pièce d’identité N° ...................................................................
Délivrée le ........................................... par ............................................
Déclare sur l’honneur :
- de ne pas être commerçant (e)
- de ne vendre que des objets personnels (Article L 310-2 du Code de commerce)
- de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile. (Article R321-9
du Code pénal)
Fait à ....................................... le ..................................................
Signature
Attestation devant être remis à l’organisateur qui le joindra au registre pour remise au Maire de la Commune d’organisation
Ci-joint règlement de ____ € pour l’emplacement pour une longueur de ____ mts

                      ATTESTATION - INSCRIPTION VIDE-GRENIERS
                           Personne morale (association organisatrice)

se déroulant le ______________________________ à Ville : ________________________________
Je soussigné(e),
Nom : ........................................................ Prénom ............................................................
Représentant la Société/Association/., (Raison sociale) : ......................................................................
N° de registre du commerce/des métiers : ............................................... de ...................................
dont le siège est au (adresse): .............................................................................................................. ayant la
fonction de : ..................................................................... dans la personne morale.
Adresse du représentant : ...............................................................................................................
CP ................. Ville .........................................................................................................
Tél. .................................. Email : ....................................................................................
Titulaire de la pièce d’identité N° .......................................................................
Délivrée le ........................................... par ................................................
Déclare sur l’honneur :
- Etre soumis au régime de l’article L 310-2 du Code de commerce.
- Tenir un registre d’inventaire, prescrit pour les objets mobiliers usagés (Article 321-7 du Code pénal)
Fait à ....................................... le ..................................................
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